
 

 

 

JEU-CONCOURS GUEULE D’ANGE 2017 / FAQ 

Pendant quelle période peut-on participer au concours ? 

Du 2 octobre à 00h01 au 21 octobre 2017 à 23h59. 

Qui peut participer ? 

Toute personne, sans distinction d’âge habitant en France métropolitaine, Corse et DOM-TOM inclus.  

En quoi consiste le jeu ? 

Il faut résoudre les huit énigmes du jeu et découvrir qui est Gueule d’Ange. Pour gagner des points 

supplémentaires, ce qui est vivement recommandé si l’on veut avoir des chances de gagner, une 

énigme « bonus » est proposée, comportant plusieurs questions (voir ci-dessous Qu’est-ce-que 

l’énigme bonus ? ) 

Comment participer au concours ? 

Il faut d’abord s’inscrire et créer un compte en choisissant un pseudo et en renseignant ses nom, 

prénom, adresse et adresse mail (celle-ci devra être vérifiée), son établissement pour un collégien 

des Yvelines, puis créer sa propre équipe ou rejoindre une équipe existante. Une équipe comporte de 

1 à 5 membres maximum. Si un ou plusieurs joueurs d’une équipe sont collégiens dans les Yvelines, 

l’équipe concourt automatiquement dans la catégorie « collégiens des Yvelines » (voir ci-dessous Qui 

peut concourir dans la catégorie collégien ? ) 

Comment créer une équipe ? 

Au moment de l’inscription, une fois le profil renseigné, il suffit de cliquer sur « Créer une équipe ». Il 

faut alors choisir le nom de cette équipe et télécharger éventuellement une image qui l’identifie. La 

personne qui crée une équipe en devient le « capitaine » ; elle gagne plus de points que ses 

coéquipiers lors du parcours. Elle possède un code confidentiel qu’elle peut communiquer à d’autres 

joueurs qu’elle souhaite engager dans son équipe. Il n’est pas obligatoire de choisir des coéquipiers. 

Comment rejoindre une équipe ? 

Au moment de l’inscription, une fois le profil renseigné, il suffit de cliquer sur « Rejoindre une 

équipe » et de saisir le code confidentiel transmis par le capitaine de cette équipe (voir ci-dessus 

Comment créer une équipe ? ). Plus le coéquipier va loin dans le parcours, plus il fait gagner des 

points supplémentaires à son équipe. A même parcours, il gagne moins de points que le capitaine de 

l’équipe. 

J’ai déjà fait le parcours de Gueule d’Ange, puis-je participer au concours et comment ? 

Si vous avez déjà un compte créé à votre nom, et si vous avez déjà fait le parcours de l’enquête, vous 

pouvez créer une équipe ou rejoindre une équipe en cliquant sur la page « mon profil » où apparaît 

la proposition « Créer une équipe » ou  « Rejoindre une équipe » (voir les deux articles ci-dessus). 

Tous les membres de l’équipe doivent refaire le parcours pour accumuler des points. 

Qu’est-ce que l’énigme bonus ? 

L’énigme bonus est une énigme supplémentaire, créée dans le cadre du concours. Elle consiste à 



effectuer une véritable recherche dans les documents d’archives en ligne pour trouver les réponses, 

en s’inspirant des conseils et des sites internet indiqués lors du parcours de jeu. Le joueur qui a déjà 

terminé tout le parcours du jeu Gueule d’Ange et qui répond correctement à l’une, plusieurs ou 

toutes les questions posées, fait gagner des points supplémentaires à toute son équipe. 

Qui peut concourir dans la catégorie « collégien » ? 

Les équipes concourent par défaut dans la catégorie « tout public ». Une équipe comportant un 

joueur se déclarant comme scolarisé dans un collège des Yvelines au moment de son inscription 

concourt dans la catégorie « collégien », même si le capitaine de l’équipe ou les coéquipiers ne sont 

pas collégiens dans les Yvelines. Un collégien peut donc créer une équipe ou faire partie d’une équipe 

avec d’autres élèves de sa classe, mais aussi des amis extérieurs, des membres de sa famille… Un 

conseil si vous êtes collégien dans les Yvelines : cette catégorie rassemble moins de participants, il y a 

donc plus de chances d’y faire gagner son équipe !  

Que se passe-t-il en cas d’équipes ex-aequo ? 

Le classement des équipes est consultable à tout moment sur la page « classement » du site 

gueuledange.yvelines.fr. Le classement définitif peut intervenir jusque dans les trois semaines 

suivant la fin du concours, le temps pour les Archives d’analyser les réponses aux questions bonus et 

de s’assurer que toutes les conditions sont remplies pour faire partie des équipes gagnantes, 

conformément au règlement. Un tirage au sort sera organisé en cas d’équipes ex-aequo. 

Quels sont les prix à gagner ? 

La catégorie « tout public » récompense 25 équipes gagnantes et la catégorie « collégien » 

récompense 15 équipes gagnantes. Les lots diffèrent selon les catégories. Consultez le règlement 

pour le détail de ces lots. 

Pendant combien de temps le classement est-il consultable ? 

Les scores sont consultables en ligne sur le site gueuledange.yvelines.fr jusqu’à six semaines après la 

fin du concours. Ils seront consultables en PDF pendant un an sur le site internet des Archives 

départementales des Yvelines, à l’adresse archives.yvelines.fr 

 

 

 


